
        
 

La Formation syndicale 

Val d’Oise 2022 
ÉDITO 
 

 
Cher.es camarades, 

Le mouvement syndical s’est toujours attaché à l’émancipation des salariés.es par l’instruction.  

C’est la raison pour laquelle la CGT considère la formation comme une priorité. La formation doit être 
mise à jour en permanence en fonction de l’actualité sociale. Nous nous efforçons de proposer à 

l’ensemble des syndiqué.es un planning annuel qui colle au plus près de l’actualité et des besoins. Pour 
ce faire, d’ailleurs, il ne faut pas hésiter à nous faire remonter vos besoins en formation. 

Les formations dispensées au sein de notre Union départementale, de nos unions locales et nos 
professions, permettent aux salariés-es de développer leurs connaissances du monde du travail et au-

delà. Elles sont des outils précieux qui nous permettent d’appréhender le monde en perpétuel 
changement dans lequel nous vivons et d’aller aux débats d’idées avec notre entourage professionnel et 
personnel pour faire vivre les revendications de la CGT.  

Les formations doivent nous  amener, grâce à une réflexion et un travail personnel et collectif, à trouver 
notre épanouissement dans la CGT pour devenir militant.e et acteur.trice tout au long de notre vie. 

Il s’agit d’assurer à chaque adhérent.e tout au long de sa vie syndicale l’accès à une formation générale, 
et l’accompagner dès le début du mandat ou d’une prise de responsabilité par une formation spécifique. 

La formation syndicale a été conçue accessible pour toutes et tous même pour les nouveaux 
adhérent.es à qui elle permet de devenir acteur et de trouver pleinement leur place dans le syndicat et la 
CGT.  

Par la richesse de notre offre de formations, vous prendrez la pleine mesure de l’importance donnée à la 
formation syndicale par notre union départementale et nos unions locales. Nous savons que c’est par 

celle-ci que les militant.es auront les connaissances nécessaires à leur émancipation. 

 

La formation syndicale de l’UD CGT 95 

 

 
 

Union Départementale CGT des syndicats du Val d’Oise 
26, rue Francis Combe  95000 CERGY  Téléphone : 01 30 32 60 22  Télécopie : 01 34 24 98 06  e-mail : ud@cgt95.fr 
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Calendrier des formations 2022 
 
 

JANVIER 
 

-du lundi 17 au vendredi 21 – Stage CSE 
« Emergences/USD Santé » dans les locaux de l’UD 
par UL de Cergy. 
 Pour les élu.es en CSE 
 
-du mercredi 26 au vendredi 28 – Stage Collectif de 
direction sur 3 jours par l’UD. 
 Pour les membres de la commission exécutive de 
l’UD 
 
-du lundi 31 janvier au vendredi 4 février – Stage 
défenseur syndical sur 5 jours par l’UD. 
 Pour les défenseurs.ses syndicaux 
 

FEVRIER 
 

-du jeudi 3 au vendredi 4 – S’impliquer dans la CGT 
(nouveau module accueil) par UL Argenteuil/Bezons. 
 Tou.tes les nouveaux adhérent.es 
 
-du jeudi 3 au vendredi 4 – S’impliquer dans la CGT 
(nouveau module accueil) par UL du Parisis. 
 Tou.tes les nouveaux adhérent.es 
 
-du lundi 7 au mardi 8 – S’impliquer dans la CGT 
(nouveau module accueil) dans les locaux de l’UL à 
Cergy St Christophe par UL de Cergy. 
 Tou.tes les nouveaux adhérent.es 
 
-du mercredi 9 au vendredi 11 – Stage DS / RSS 
dans les locaux de l’UD par UL de Cergy. 
 Pour les DS et les RSS 

 
-Jeudi 10 février – Journée d’étude sur la loi de 
transformation de la fonction publique par l’UD. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es. 
 
-du lundi 14 au 16 – stage PSE : comment agir ? sur 3 
jours par l’UD. 
 Pour les délégué.es 
 
-du lundi 21 au vendredi 25 – Formation conseillers 
prud’hommes de niveau 1 par Prudis. 
 Pour les conseiller.es nouvellement nommé.es ou 
celles et ceux qui le veulent 
 
-du mardi 22 au vendredi 25 – Stage Lutter contre les 
idées d’extrême droite par l’UL de Persan. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es 
 

MARS 
 
-du lundi 7 au vendredi 11 mars Et du mercredi 4 au 
vendredi 6 mai – participer à la vie de la CGT 
(nouveau module niveau 1) par UL du Parisis. Ce 
stage se déroule sur 3 modules (2 jours + 3 jours + 3 
jours). Les deux premiers modules sont regroupés sur 
une semaine complète. 
 
 
 

Le troisième module est proposé sur 3 jours à distance 
de la première semaine. Les stagiaires s’engagent à 
suivre l’ensemble des modules 
 Tou.tes les adhérent.es 
 
-du lundi 14 au vendredi 18 mars Et du lundi 11 au 
mercredi 13 avril – participer à la vie de la CGT 
(nouveau module niveau 1) dans les locaux de l’UD par 
UL de Cergy. Ce stage se déroule sur 3 modules (2 
jours + 3 jours + 3 jours). Les deux premiers modules 
sont regroupés sur une semaine complète. Le troisième 
module est proposé sur 3 jours à distance de la 
première semaine. Les stagiaires s’engagent à suivre 
l’ensemble des modules 
 Tou.tes les adhérent.es 

 
-du mercredi 16 au vendredi 18 – Stage Agir contre 
les violences sexistes et sexuelles par l’UD. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es 
 
-du lundi 21 au vendredi 25 mars Et du lundi 23 au 
mercredi 25 mai – participer à la vie de la CGT 
(nouveau module niveau 1) par UL 
Argenteuil/Bezons. Ce stage se déroule sur 3 
modules (2 jours + 3 jours + 3 jours). Les deux premiers 
modules sont regroupés sur une semaine complète. Le 
troisième module est proposé sur 3 jours à distance de 
la première semaine. Les stagiaires s’engagent à suivre 
l’ensemble des modules 
 Tou.tes les adhérent.es 
 
-Mardi 22 mars – Mener une négociation de protocole 
électoral sur 1 journée par l’UD. 
 Pour les élu.es et mandaté.es candidatures à faire 
valider par les unions locales 
 
-Jeudi 24 mars – Journée d’étude combattre le 
capitalisme par l’UD. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es 
 
-Mardi 29 mars – Formation complémentaire 
conseillers du salarié sur 1 journée par l’UD. 
 Pour les conseiller.es du salarié 
 

AVRIL 
 

-du lundi 11 au mercredi 13 avril – participer à la vie 
de la CGT (nouveau module niveau 1) dans les locaux 
de l’UD par UL de Cergy. 3

ème
 module qui fait suite à la 

semaine du 14 au 18 mars. 
 
- du lundi 25 au vendredi 26 avril – Formation prudis 
à définir selon les besoins. 
 Pour les conseiller.es prud’hommes 
 
 
 
 
 
 
 
 



MAI 
 

-du mercredi 4 au vendredi 6 – participer à la vie de la 
CGT (nouveau module niveau 1) par UL du Parisis. 
3

ème
 module qui fait suite à la semaine du 7 au 11 mars. 

 
-du jeudi 12 au vendredi 13 – S’impliquer dans la CGT 
(nouveau module accueil) dans les locaux de l’UL à 
Cergy St Christophe par UL de Cergy. 
 Tou.tes les nouveaux adhérent.es 
 
-du lundi 23 au mercredi 25 – participer à la vie de la 
CGT (nouveau module niveau 1) par UL 
Argenteuil/Bezons. 3

ème
 module qui fait suite à la 

semaine du 21 au 25 mars. 
 

JUIN 
 

-Jeudi 9 juin – Journée d’étude sur les Salaires par 
l’UL de Persan 
 Pour tou.tes les syndiqué.es. 
 
-du lundi 20 au vendredi 24 – Formation de 
formateurs sur 5 jours par l’UD. 

Militant.es voulant s’investir dans la formation 
syndicale 

 

JUILLET / AOUT 
 

-vendredi 22 juillet – Journée d’été de l’UD thématique 
à définir par l’UD. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es. 
 
-vendredi 19 août – Journée d’été de l’UD thématique 
à définir par l’UD. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es. 

 

SEPTEMBRE 
 
-Mardi 6 septembre – Mener une négociation 
collective en entreprise sur 1 journée par l’UD. 
 Pour les élu.es et mandaté.es 
 
-du lundi 12 au vendredi 16 septembre Et du lundi 
17 au mercredi 19 octobre – participer à la vie de la 
CGT (nouveau module niveau 1) dans les locaux de 
l’UD par UL de Cergy. Ce stage se déroule sur 3 
modules (2 jours + 3 jours + 3 jours). Les deux premiers 
modules sont regroupés sur une semaine complète. Le 
troisième module est proposé sur 3 jours à distance de 
la première semaine. Les stagiaires s’engagent à suivre 
l’ensemble des modules 
 Tou.tes les adhérent.es 
 

 

 
 
 
-du lundi 19 au mercredi 21 – Stage DS / RSS dans 
les locaux de l’UD par UL de Cergy. 
 Pour les DS et les RSS 
 
-du lundi 26 au vendredi 30 – Stage SSCT sur 5 jours 
par l’UD. 
 Pour les élu.es en CSE  
 

OCTOBRE 
 
-du mercredi 5 au jeudi 6 – S’impliquer dans la CGT 
(nouveau module accueil) par UL Argenteuil/Bezons. 
 Tou.tes les nouveaux adhérent.es 
 
-Vendredi 7 octobre – Droit du travail au service du 
rapport de force sur 1 journée par l’UD. 
 Pour les élu.es et mandaté.es 
 
-du lundi 10 au vendredi 14 octobre Et du mercredi 
16 au vendredi 18 novembre – participer à la vie de la 
CGT (nouveau module niveau 1) par UL 
Argenteuil/Bezons. Ce stage se déroule sur 3 
modules (2 jours + 3 jours + 3 jours). Les deux premiers 
modules sont regroupés sur une semaine complète. Le 
troisième module est proposé sur 3 jours à distance de 
la première semaine. Les stagiaires s’engagent à suivre 
l’ensemble des modules 
 Tou.tes les adhérent.es 
 
-du lundi 17 au mercredi 19 – participer à la vie de la 
CGT (nouveau module niveau 1) dans les locaux de 
l’UD par UL de Cergy. 3

ème
 module qui fait suite à la 

semaine du 12 au 16 septembre. 
 
-du lundi 17 au vendredi 21 octobre Et du mercredi 
23 au vendredi 25 novembre – participer à la vie de la 
CGT (nouveau module niveau 1) par UL du Parisis. 
Ce stage se déroule sur 3 modules (2 jours + 3 jours + 
3 jours). Les deux premiers modules sont regroupés sur 
une semaine complète. Le troisième module est 
proposé sur 3 jours à distance de la première semaine. 
Les stagiaires s’engagent à suivre l’ensemble des 
modules 
 Tou.tes les adhérent.es 
 

NOVEMBRE 
 

-du lundi 7 au mardi 8 – S’impliquer dans la CGT 
(nouveau module accueil) dans les locaux de l’UL à 
Cergy St Christophe par UL de Cergy. 
 Tou.tes les nouveaux adhérent.es 
 
-du mercredi 16 au vendredi 18 – participer à la vie de 
la CGT (nouveau module niveau 1) par UL 
Argenteuil/Bezons. 3

ème
 module qui fait suite à la 

semaine du 10 au 14 octobre. 
 
-du mercredi 16 au jeudi 17 – S’impliquer dans la 
CGT (nouveau module accueil) par UL du Parisis. 
 Tou.tes les nouveaux adhérent.es 
 
-lundi 21 novembre – Journée d’étude « droit à la 
formation professionnelle » par l’UD. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es. 
 



 
-du mercredi 23 au vendredi 25 – participer à la vie de 
la CGT (nouveau module niveau 1) par UL du Parisis. 
3

ème
 module qui fait suite à la semaine du 17 au 21 

octobre. 
 

DECEMBRE 
 

-vendredi 2 décembre – Journée d’étude « Otan, un 
défi pour la démocratie » par l’UD. 
 Pour tou.tes les syndiqué.es. 
 
-du lundi 12 au vendredi 16 – Stage Niveau 2 (1ère 
semaine) par l’UD. Le préalable est d’avoir suivi le  

 
 
stage Niveau 1 généraliste. Le stage niveau 2 se 
déroule sur 2 semaines à un mois d’intervalle. Il est 
impératif de suivre les deux  sessions. 

 
 
-du lundi 30 janvier au vendredi 3 février 2023 – 
Stage Niveau 2 (2ème semaine) par l’UD. 
 Le préalable est d’avoir suivi le stage Niveau 1 
généraliste. Le stage niveau 2 se déroule sur 2 
semaines à un mois d’intervalle. Il est impératif de 
suivre les deux sessions. 

 

 
 

Le planning de la formation syndicale peut évoluer au cours de l’année en fonction des besoins et des priorités. 
L’union locale Val d’Oise Est communiquera son planning ultérieurement. 
 
 

LA FORMATION SYNDICALE 

C’est quoi ? Comment ça marche ? 

La formation syndicale est organisée par les structures de la CGT en fonction des besoins qui sont identifiés 

dans chacune d’entre elles. Les formations syndicales sont un droit pour tou.tes les salarié.es. Le nombre de 
jours de congés de formation syndicale est de 12 jours par année (18 pour les formateurs.ices issu.es du 
privé). Ce sont des militant.es dans la majorité des cas, eux-mêmes formé.es pour dispenser de la formation 

syndicale adaptée à des adultes, qui animent les formations. Certaines formations plus particulières sont 
dispensées par des organismes de formation spécialisés. 

Le congé pour formation syndicale est à déposer à l’employeur 30 jours avant le début de la formation. Dans 

le même temps, il faut également envoyer le document d’inscription à la formation à la structure CGT qui 
l’organise.  

Les formations sont proposées par les syndicats, les unions locales, l’union départementale mais aussi par les 

fédérations et la confédération. Le présent livret liste les formations des unions locales et de l’union 
départementale.  

Le contenu des formations détermine leur durée, ce qui signifie que chaque moment de la formation a son 

importance dans la cohérence globale du stage. C’est pourquoi nous demandons aux stagiaires de prendre 
leurs dispositions pour participer à la totalité du stage et en respecter les horaires (souvent définis en début de 
stage avec les stagiaires eux-mêmes). 

C’est pour qui ? 

Tou.tes les syndiqué.es doivent pouvoir bénéficier de formations syndicales adaptées à leurs besoins. C’est 

dans cette perspective que la CGT souhaite que chaque syndiqué.e puisse suivre la formation « s’impliquer 

dans la vie de la CGT » au sein de son syndicat ou de son UL (union locale). Il ou elle peut poursuive son 

cursus de formation avec les 3 modules « participer à la vie de la CGT ». Tou.tes les adhérent.es de la CGT 

doivent être acteur.rices et décideurs.  

Le planning annuel qui vous est présenté permet d’anticiper vos absences pour formation après de votre 

employeur. Nous vous demandons de bien respecter les pré-requis et d’assister aux formations auxquelles 

vous vous êtes inscrit.es. 

 



Combien ça coûte ? 

Le congé de formation syndicale donne droit au maintien de salaire. Pour ce qui est des surcoûts inhérents à 
la formation (repas, déplacements…), il vous appartient de vous renseigner auprès de la structure 
organisatrice et de votre syndicat. 

Une facturation particulière concernant les frais de stage est prévue pour les formations SSCT (ou CHS-CT) 
qui sont à la charge de l’employeur, et les formations CSE à charge du CSE (ou de l’employeur en fonction 

des RI). Des précisions seront apportées au moment de l’inscription à ces stages. 

Pourquoi faire ? 

Notre architecture de formation est composée de trois familles de formations complémentaires, qui ne peuvent 
être réalisées indépendamment… 

 

 

ÊTRE ACTEUR TOUTE SA VIE : Une colonne vertébrale indispensable pour tous, constituée par les 
formations dites générales. 

Il s’agit de donner à tou.tes nos syndiqué.es des bases solides et partagées par toutes et tous. L’accès à une 
culture générale syndicale est indispensable pour être acteur dans la bataille des idées, en connaissant mieux 
le fonctionnement de la société et du monde dans lequel nous évoluons. La CGT veut des syndiqué.es 
auteurs, acteurs et décideurs dans l’organisation. Cela nécessite de connaitre nos modes de fonctionnement 
et nos règles de vie basés notamment sur la démocratie et le fédéralisme. 

 

La formation de niveau 1 évolue. Elle ne sera plus désormais sur 5 jours mais se répartira en 3 
modules : 1er module de 3 jours, 2ème module de 2 jours et 3ème module de 3 jours. Les modules 1 
et 2 se feront ensemble sur la semaine et les stagiaires viendront en stage pour le 3ème module de 
3 jours, un mois plus tard. L’évolution de la formation de niveau 1 demande une adaptation des 



UL, des formateurs et des stagiaires. Ces nouveaux modules, beaucoup plus actuels et dynamiques seront 
dispensés pour la première fois sur notre département en 2022. 

 

ÉQUIPER POUR LE MANDAT : Former pour assurer pleinement un mandat donné par le syndicat, dans 
ou hors de l’entreprise. 

Être élu.e CSE dans l’entreprise, Conseiller du salarié ou mandaté.e par la CGT dans un organisme 
interprofessionnel, cela ne s’improvise pas. Bien sûr il y a la transmission par celles et ceux qui occupent déjà 
ou ont assuré le même mandat ; mais cela ne suffit pas. La formation au mandat permet d’aborder les savoirs 
nécessaires, ainsi que la conception que porte la CGT… en résumé ce qu’attend la CGT de sa représentation 
dans les instances ou organismes concernés. 
 

ÉQUIPER POUR LA RESPONSABILITÉ : Former pour participer à la vie de l’organisation dans une 
responsabilité. 

Les militant.es qui s’impliquent dans le fonctionnement de la CGT à quelque niveau que ce soit (Union locale, 
Union départementale, Comité régional, Fédération ou Confédération) permettent d’assurer le lien 
indispensable entre les syndiqué.es, et d’impulser partout la mise en œuvre de notre démarche syndicale vers 
les salarié.es. Chaque prise de responsabilité doit s’accompagner d’une formation qui permet de connaitre nos 
pratiques et d’être plus efficace. 

 
 

Liste des responsables à 

la formation syndicale par structure 
 

STRUCTURE NOM 
N° DE 

TELEPHONE 
ADRESSE MAIL 

UD CGT 95 
26 rue Francis Combe Cergy 

Myriam Lebkiri 
et Jean-Pierre Deschamps 

01 30 32 60 22 Formation.syndicale@cgt95.fr 

UL Argenteuil 
82 bd Gnal Leclerc Argenteuil 

/ UL Bezons 
6 rue Parmentier Bezons 

Jean-Pierre Deschamps 06 45 55 03 77 ulcgt.argenteuil@laposte.net 

UL Agglo de Cergy 
14 rue de la Bastide Cergy 

Christine Appiani 
01 34 43 10 47 
06 52 37 31 62 

unionlocalecgt@yahoo.fr 

UL de Persan 
Rue Jean de la Fontaine Persan 

Betty Fortin 07.68.99.92.43 ulpersan@yahoo.fr 

UL du Parisis 
2 rue d’Ermont Franconville 

Jean-Charles Schmidt 01 34 15 66 89 educ-parisis-cgt@hotmail.com 

UL Val d’Oise Est 
Av de la Division Leclerc 

Sarcelles 

Anna De Carvalho 
et Monique Bost 

01 39 90 77 17 union-locale.cgt@wanadoo.fr 

 
 

Tu trouveras en annexe des modèles d’inscription au stage et de demandes de congés de formation. Les 
modèles ci-après sont donnés à titre indicatif. Il est préférable d’utiliser les modèles transmis lors de la 
diffusion du stage notamment pour les stages CSE, SSCT et CHS-CT. 
 

 
Le présent document a été rédigé et mis en page par les responsables à la formation syndicale de l’UD. Ne pas jeter sur la voie 
publique. 



 
 

         
 
 
 
 

Cergy, le ……./……/ 2022  
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 

********************************** 

 

Stage :  
 

Dates :  
 

Lieu :  
 

 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………. 
 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………….. 
 

Entreprise : …………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse personnelle : …………………………………………………………………………………… 
 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone personnel : ………………………………………………………………………………….. 
 

Téléphone travail : ……………………………………………………………………………………….. 
 

E-Mail :………………………………………………………………………………………………………… 
 

Responsabilités dans le syndicat : …………………………………………………………………. 
 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Responsabilités électives : ……………………………………………………………………………. 
 

……………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 
Union Départementale CGT des syndicats du Val d’Oise 
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Cergy, le ……./……/ 2022 

 

Demande de Congé Education (à déposer 1 mois à l’avance à l’employeur) 
 
 

NOM : 
 

Prénom : 

 

Adresse : 
 

à Madame la Directrice / Monsieur le Directeur, 
 

Entreprise : 

       Adresse : 

 

 

 
 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 

J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’entreprise le …………………………….., en 

vue de participer à un stage de formation organisé par la formation syndicale CGT, section Val d’Oise, qui est un 

organisme agréé, conformément aux dispositions (*) 

 

□ des articles L 2145-1 et suivants du code du travail et de la loi n°2016-1088 du 8 août 

2016, art 33 (pour les salariés du secteur privé). 
 

□ des lois du 11.01.84 et du 23.11. 82 et du décret du 15.06.84 (pour les agents de 

l’Etat) 

 

□ des décrets du 22.05.85 et du 04.03.94 (Fonction Publique Territoriale) 

 

Je vous rappelle que conformément à l’article L 2145-6 du code du travail modifié par l’ordonnance N°2017-

1386 du 22 Septembre 2017 (V), le salarié bénéficiant du congé de formation économique et syndicale a 

droit au maintien total par l’employeur de sa rémunération. 
 

Je vous précise qu’il s’agit d’une session organisée par le secteur confédéral de la Formation Syndicale de la CGT, 

organisme agréé à dispenser cette formation. 
 

Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 

(*) cocher le libellé qui convient        Signature 
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Modèle de demande de congé de formation économique pour les élu.e.s au COMITE SOCIAL ET 

ECONOMIQUE 

  
À adresser, à votre employeur, 30 jours à l’avance.  
Vous devez vous assurer que votre demande a bien été reçue, soit par un récépissé de son dépôt, soit en 
l&apos;envoyant par lettre recommandée avec accusé de réception.  
  

 

 
************************* 

Nom, prénom  

Adresse  

Madame la directrice / Monsieur le directeur  

Nom de la société  

Adresse 

Code postal et ville 
  

A..........., le..............  
  

Objet : demande de congé de formation économique  
  

Madame la Directrice / Monsieur le Directeur,  
  

Conformément à l’article L. 2315-63 du code du travail, j’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de 

m’absenter de l’entreprise du (préciser les dates de début et de fin de stage), en vue de participer à un stage 

de formation économique, organisé par « La formation syndicale CGT » qui est un organisme agréé.  
  

Je vous rappelle que le temps consacré à cette formation est pris sur le temps de travail et rémunéré comme 

tel.  

Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie d’agréer, Madame la directrice / Monsieur le Directeur, 

l’expression de mes sentiments distingués.  

 

 

 Signature  
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